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COMMUNE DE CATENAY 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Du 09 juin 2022 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le jeudi neuf juin à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, 

légalement convoqué le 30 mai 2022, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Norbert CAJOT, Maire. 

 

Présents : CUVILLY Didier, DONCKELE Chantal, GUENET Marie, GOSSE Sophie, OLIVIER 

Alain, ROBIN Patrick, HELLUIN Christine, CASTELAIN Mathieu, CATHELINE Delphine, 

PHILIPPE Éric 

 

Absent : QUINTARD Isabelle, DOUBLET Alain, FLEURY Jean-Claude, CAUVILLE Philippe 

 

Procurations : 

DOUBLET Alain donne procuration à OLIVIER Alain 

FLEURY Jean-Claude donne procuration à CAJOT Norbert 

CAUVILLE Philippe donne procuration à ROBIN Patrick 

 

Secrétaire de séance : Mme Chantal DONCKELE 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présents : 11 

Nombre de votants : 14 

 

SDE 76 – Adhésion de Gruchet-le-Valasse 
 

VU : 

- Le code général des collectivités territoriales, CGCT, et notamment ses articles L5211-17 et 18, 

L5214-21, L5711-1 et suivants,  

- La délibération du 1er décembre 2021 de la commune de Gruchet-le-Valasse demandant l'adhésion 

pour toutes les compétences,  

- La délibération du 24 février 2022 du SDE76 acceptant cette adhésion, 

- Le Projet de Statuts du SDE76 modifié en ce sens.  

CONSIDÉRANT : 

- que la commune ne transfère pas de dette ou d’emprunt au SDE76, 

- que l’adhésion n'est possible qu'avec l'accord de notre assemblée et de nos adhérents dans les 

conditions de majorité requises, 

- que la consultation de la CDCI n'est pas requise, 

- que chaque adhérent disposera d'un délai de trois mois à compter de la notification par le SDE76 

de notre délibération pour se prononcer à son tour sur les adhésions envisagées (à défaut de 

délibération dans ce délai, sa décision sera réputée DÉFAVORABLE) et qu'il convient donc de 

consulter les adhérents du SDE76 à un moment propice aux réunions des conseils municipaux, 

- qu’il s’agit d’une adhésion avec transfert de compétence au SDE76 (qui est un syndicat mixte 

fermé) , ainsi l’absence de délibération d’un adhérent vaudra avis défavorable, 

- que la commune souhaite adhérer pour la totalité de son territoire, y compris l'écart géographique 

pour lequel elle adhère déjà, 
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- que la commune souhaite transférer au SDE76 les contrats de distribution électrique et gazière, les 

redevances des contrats de concessions électrique et gaz, la redevance d'occupation du domaine 

public occupé par le réseau électrique, 

- que la commune transfère le produit de la TCCFE à partir de l’adhésion, avec un effet fiscal au 

1er janvier 2024,  

PROPOSITION : 

Le projet d’adhésion de la commune de Gruchet-le-Valasse au SDE76 est présenté au Conseil 

Municipal. Il est proposé d'accepter l’adhésion de la commune de Gruchet-le-Valasse au SDE76. 

DÉCISION : 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE l’adhésion de la commune de Gruchet-le-Valasse. 

 

SDE 76 – Adhésion d’Eu 
 

VU : 

- Le code général des collectivités territoriales, CGCT, et notamment ses articles L5211-17 et 18, 

L5214-21, L5711-1 et suivants,  

- La délibération du 18 OCTOBRE 2021 de la commune de EU demandant l'adhésion pour toutes 

les compétences,  

- La délibération du 24 février 2022 du SDE76 acceptant cette adhésion, 

- Le Projet de Statuts du SDE76 modifié en ce sens.  

CONSIDÉRANT : 

- que la commune ne transfère pas de dette ou d’emprunt au SDE76, 

- que l’adhésion n'est possible qu'avec l'accord de notre assemblée et de nos adhérents dans les 

conditions de majorité requises, 

- que la consultation de la CDCI n'est pas requise, 

- que chaque adhérent disposera d'un délai de trois mois à compter de la notification par le SDE76 

de notre délibération pour se prononcer à son tour sur les adhésions envisagées (à défaut de 

délibération dans ce délai, sa décision sera réputée DÉFAVORABLE) et qu'il convient donc de 

consulter les adhérents du SDE76 à un moment propice aux réunions des conseils municipaux, 

- qu’il s’agit d’une adhésion avec transfert de compétence au SDE76 (qui est un syndicat mixte 

fermé), ainsi l’absence de délibération d’un adhérent vaudra avis défavorable, 

- que la commune souhaite adhérer pour la totalité de son territoire, y compris l'écart géographique 

pour lequel elle adhère déjà, 

- que la commune souhaite transférer au SDE76 les contrats de distribution électrique et gazière, les 

redevances des contrats de concessions électrique et gaz, la redevance d'occupation du domaine 

public occupé par le réseau électrique, 

- que le contrat de performance en cours est à poursuivre par le SDE76, 

- que la commune ne transfère pas au SDE76 la TCCFE, 

PROPOSITION : 

Le projet d’adhésion de la commune de EU au SDE76 est présenté au Conseil Municipal. Il est proposé 

d'accepter l’adhésion de la commune de EU au SDE76. 

DÉCISION : 
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Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE l’adhésion de la commune de EU. 

 

SDE 76 – Adhésion d’Arques-la-Bataille 
 

VU : 

- Le code général des collectivités territoriales, CGCT, et notamment ses articles L5211-17 et 18, 

L5214-21, L5711-1 et suivants,  

- La délibération du 22 novembre 2021 de la commune d’Arques-la-Bataille demandant l'adhésion 

pour toutes les compétences,  

- La délibération du 24 février 2022 acceptant cette adhésion, 

- Le Projet de Statuts du SDE76 modifié en ce sens.  

CONSIDÉRANT : 

- que la commune ne transfère pas de dette ou d’emprunt au SDE76, 

- que l’adhésion n'est possible qu'avec l'accord de notre assemblée et de nos adhérents dans les 

conditions de majorité requises, 

- que la consultation de la CDCI n'est pas requise, 

- que chaque adhérent disposera d'un délai de trois mois à compter de la notification par le SDE76 

de notre délibération pour se prononcer à son tour sur les adhésions envisagées (à défaut de 

délibération dans ce délai, sa décision sera réputée DÉFAVORABLE) et qu'il convient donc de 

consulter les adhérents du SDE76 à un moment propice aux réunions des conseils municipaux, 

- qu’il s’agit d’une adhésion avec transfert de compétence au SDE76 (qui est un syndicat mixte 

fermé) , ainsi l’absence de délibération d’un adhérent vaudra avis défavorable, 

- que la commune souhaite adhérer pour la totalité de son territoire, y compris l'écart géographique 

pour lequel elle adhère déjà, 

- que la commune souhaite transférer au SDE76 les contrats de distribution électrique et gazière, les 

redevances des contrats de concessions électrique et gaz, la redevance d'occupation du domaine 

public occupé par le réseau électrique, 

- que la commune transfère le produit de la TCCFE à partir de l’adhésion, avec un effet fiscal au 

1er janvier 2024,  

PROPOSITION : 

Le projet d’adhésion de la commune d’Arques-la-Bataille au SDE76 est présenté au Conseil 

Municipal. Il est proposé d'accepter l’adhésion de la commune d’Arques-la-Bataille au SDE76, 

DÉCISION : 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE l’adhésion de la commune d’Arques-la-Bataille. 

 

 

Ecole de Catenay – Changement d’horaires 
 

M. le Maire informe le conseil municipal que la directrice de l’école de Catenay demande un 

changement sur les horaires d’accueil de l’école à partir de septembre 2022. 

Actuellement, les horaires sont 8h50 – 11h50 et 13h20 – 16h20. 

Les nouveaux horaires seront 8h50 – 12h05 et 13h35-16h20. 

Pour que le changement se fasse, le conseil municipal doit donner son accord. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, donne son accord pour le changement des horaires de 

l’accueil de Catenay à partir de septembre 2022 qui seront 8h50-12h05 et de 13h35-16h20. 

 

Subvention exceptionnelle – 4L Trophy 
 

M. le Maire informe le conseil municipal que nous avons reçu un dossier de sponsoring pour le 4L 

Trophy par l’association « Les CowPilotes ». Les pilotes sont Céline Verkest et Camille Prévost 

(habitante de Catenay). 

Les CowPilotes parrainent l’association « Les enfants du désert » pour ce raid. 

Elles demandent un partenariat avec la commune et une subvention pour participer au 4L Trophy. 

 

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier de sponsoring et en avoir délibéré, 

décide : 

- D’autoriser M. le Maire à signer le contrat de partenariat avec l’association les CowPilotes, 

- De verser une subvention exceptionnelle de 100 € à l’association les CowPilotes pour leur 

participation au 4L Trophy. 

 

Règles de publication des actes 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

 

Monsieur le Maire indique que l’ordonnance et le décret du 7 octobre 2021 susvisés ont modifié les 

règles de publication des actes des collectivités territoriales. Il précise que pour les communes de 

moins de 3 500 habitants, les modalités de cette publicité devront être choisies et fixées par 

délibération de l’assemblée délibérante : affichage, publication sur papier ou sous forme 

électronique.  

A défaut de délibération avant le 1er juillet, les actes seront obligatoirement publiés sous forme 

électronique.  

A cet effet, les assemblées locales concernées sont invitées à se prononcer par délibération sur le 

choix retenu avant le 1er juillet. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, :  

- d’adopter la modalité de publicité suivante :  

➢ Publicité des actes de la commune par affichage, 

➢ Publicité des actes de la commune par publication sous forme électronique, sur le site internet 

de la commune, 

- Charge Monsieur le Maire d’accomplir toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

 

Fait et délibéré ce jour, 

Le Maire, 

Norbert CAJOT 

 


